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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

prestations en espèces et en nature
Question écrite n° 62880

Texte de la question

M. Jacques Le Nay appelle l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les conditions de prise en charge
par l'assurance maladie de la maladie d'Alzheimer. Le nombre élevé de malades (environ 400 000 personnes)
qui risque de doubler dans les prochaines années pose le problème grave du manque de structures d'accueil
adaptées pour les recevoir dans de bonnes conditions. Il lui demande de lui faire connaître les intentions du
Gouvernement en la matière et de lui préciser le nombre de structures existantes à ce jour en Bretagne ainsi
que le nombre de celles devant être créées au cours des 5 prochaines années en Bretagne.
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